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Ordonnance n° 2001-321 du 11 avril 2001 relative à
la transposition de directives communautaires et
à la mise en uvre de certaines dispositions du
droit communautaire dans le domaine de l´envi-
ronnement

NOR: ATEX0100019R

Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de
l’aménagement du territoire et de l’environnement,

Vu la Constitution, notamment son article 38 ;
Vu la directive 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979

modifiée concernant la conservation des oiseaux sauvages ;
Vu la directive 90/313/CEE du Conseil du 7 juin 1990

concernant la liberté d’accès à l’information en matière
d’environnement ;

Vu la directive 92/32/CEE du Conseil du 30 avril 1992
portant septième modification de la directive 67/548/CEE
concernant le rapprochement des dispositions législatives,
réglementaires et administratives relatives à la classification,
l’emballage et l’étiquetage des substances dangereuses ;

Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992
modifiée concernant la conservation des habitats naturels
ainsi que de la faune et de la flore sauvages ;

Vu le règlement (CEE) n° 2455/92 du Conseil du
23 juillet 1992 modifié concernant les exportations et impor-
tations de certains produits chimiques dangereux ;

Vu le règlement (CEE) n° 259/93 du Conseil du
1er  février 1993 concernant la surveillance et le contrôle des
transferts de déchets à l’entrée et à la sortie de la Commu-
nauté européenne, modifié par le règlement (CEE) n° 120/97
du Conseil du 20 janvier 1997 ;

Vu le règlement (CEE) n° 793/93 du Conseil du
23 mars 1993 concernant l’évaluation et le contrôle des
risques présentés par les substances existantes ;

Vu la directive 96/82/CE du Conseil du 9 décembre 1996
concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents
majeurs impliquant des substances dangereuses ;

Vu la directive 98/8/CE du Parlement européen et du
Conseil du 16 février 1998 concernant la mise sur le marché
des produits biocides ;

Vu le règlement (CE) n° 2037/2000 du Parlement euro-
péen  et du Conseil du 29 juin 2000 modifié relatif à des
substances  qui appauvrissent la couche d’ozone ;

Vu le code de l’environnement :
Vu le code de la santé publiquc ;
Vu le code des douanes ;
Vu le code rural ;
Vu le code pénal ;
Vu le code de procédure pénale ;
Vu la loi n" 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses

mesures  d’amélioration des relations entre l’administration
et le public et diverses dispositions d’ordre administratif,
social et fiscal, modifiée par la loi n  2000-321 du
12  avril 2000 ;

Vu la loi n  87-565 du 22 juillet 1987 relative à l’organi-
sation de la sécurité civile, à la protection des forêts contre
l’incendie et à la prévention des risques majeurs ;

Vu la lui n  2001-1 du 3 janvier 2001 portant habilitation
du Gouvernement à transposer, par ordonnances, des direc-
tives communautaires et à mettre en uvre certaines dispo-
sitions du droit communautaire ;

Vu l’ordonnance n° 2000-913 du 19 septembre 2000 por-
tant adaptation de la valeur en euros de certains montants
exprimés en francs dans les textes législatifs ;

Le Conseil d’Etat entendu ;
Le conseil des ministres entendu,
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Ordonne

TITRE Ier

CONTRÔLE DES PRODUITS CHIMIQUES

Article 1er

Le titre II du livre V du code de l’environnement (partie
Législative) est modifié comme suit

I.  - L’intitulé du titre Il du livre V : « Fabrication,
importation  et mise sur le marché de substances chimiques »
est  remplacé par l’intitulé suivant : « Produits chimiques et
biocides ».

II. - Le chapitre unique du titre II du livre V intitulé
« Conrrôlc des produits chimiques  » devient le chapitre Ier

sous  le même intitulé.
III. - Les articles L. 521-1 à L. 521-16 sont remplacés

par les dispositions suivantes :

« Art. L. 521-1. - I. - Les dispositions du présent cha-
pitre tendent à protéger l’homme et l’environnement contrc
les risques qui peuvent résulter des substances et prépara-
tions chimiques.

« II  - Elles s’appliquent aux substances chimiques, c’est-
à-dire aux éléments chimiqucs et à leur composés à l’état
naturel ou tels qu’obtenus par tout procédé de production, y
compris tout additif nécessaire pour préserver la stabilité du
produit et toute impureté dérivant du procédé, à l’exclusion
de tout solvant qui peut être séparé sans affecter la stabilité
de la substance ni modifier sa composition, tant en l’état
qu’incorporées dans des préparations.

« III.  - Les dispositions du II de l’article L. 521-6 s’ap-
pliquent également :

« 1° Aux produits manufacturés ou équipements contenant
des  substances ou préparations dangereuses, définis par des
règlements communautaires ou par des décrets en Conseil
d’Etat ;

« 2° Aux transports terrestres. maritimes ou aériens des
substances  et préparations dangereuses.

« IV.  - Au sens du présent chapitre. on entend par :
« 1°  "Préparations" : les mélanges ou solutions composés

de deux substances ou plus ;
« 2° "Mise sur le marché" : la mise à disposition de tiers,

à titre onéreux ou gratuit.

«Art. L. 521-2. - Le présent chapitre ne s’applique pas

« 1° Aux substances et préparations suivantes au stade
fini, destinées à l’utilisateur final, pour être utilisées
comme :

«- médicaments à usage humain ou vétérinaire, men-
tionnés à l’article L. 5111-1 du code de la santé
publiquc :

«- produils cosmétiques au sens de l’article L. 5131-1 du
code de la santé publiquc ;

«- denrées alimentaires :
« - aliments pour animaux ;
« 2° A d’autres substances et préparations soumises à des

exigences au moins équivalentes à celles prévues par le
présent chapitre :

« 3° Aux substances radioactives qui contiennent un ou
plusieurs radionucléides qui sont soumises à une autre régle-
mentation.

« Section 1

« Déclaration des substances nouvelles

«Art. L. 521-3. - I. - Préalablement à la mise sur le
marché d’une substance qui ne figure pas  dans l’inventaire
européen  (EINECS) des substances existant sur le marché
communautaire au 18 septembre 1981, publié au Journal
officiel des Communautés  européennes n" C 146 du
15 juin 1990. tout producteur et importateur d’une telle
substance doit adresser une déclaration à l’autorité adminis-

trative. Si la substance présente des dangers pour l’homme
ou l’environnement, il indiquc les précautions à prendre
pour y parer.

« Les déclarations prévucs au premier alinéa sont assor-
ties, dans des conditions définies par décret en Conseil
d’Etat, d’un dossier technique fournissant les éléments d’ap-
préciation des dangers et des risques prévisibles, immédiats
ou différés que peut présenter la substance pour l’homme et
l’environnement.

« II. -  Toutcfois, les  dispositions précédentes ne s’ap-
pliquent pas :

« 1° A l’importateur d’une substance en provenance d’un
Etat membre de la Communauté européenne, si cette subs-
tance  y a fait l’objet d’une mise sur le marché conformé-
ment aux règles nationales prises en application des direc-
tives du Conseil de la Communauté européenne ;

« 2° Aux catégories de substances soumises à d’autres
procédures que celles prévues par le présent chapitre et qui
prennent en compte les risques encourus par l’homme et
l’environnement. Ces catégories sont définies par décret en
Conseil d’Etat.

« III.  - Les substances destinées à des activités de
recherche et de développement et les substances qui pré-
sentent un très faible risque sont soumises à une déclaration
simplifiée ou sont dispensées de déclaration. Un décret en
Conseil d’Etat précise les conditions d’application du
présent alinéa.

« IV.  - L’importation d’une substance en provenance
d’un Etat non membre de la Communauté européenne est
considérée comme une mise sur le marché à l’exception
d’une substance en transit.

« V.  - Les dispositions du présent article s’appliquent
également aux substances chimiques incorporées dans des
préparations.

« Art. L. 521-4. - La mise sur le marché d’une substance
soumise à déclaration en vertu de l’article L. 521-3 ne peut
intervenir qu’à l’issue d’un délai prévu à compter de la
déclaration assortie d’un dossier jugé recevable par l’autorité
administrative. Ce délai, défini par décret en Conseil d’Etat.
dépend notamment de la quantité déclarée pour la mise sur
le marché.

« Art. L. 521-5. - I. - Tout producteur ou importateur de
l’une des substances soumises à déclaration en vertu de
l’article L. 521-3 se tient informé en permanence de l’évolu-
tion des connaissances de l’impact sur l’homme et l’envi-
ronnement lié à la dissémination de ces substances. Il tient
l’autorité administrative informéc :

« 1° Des modifications concernant les informations four-
nies dans le dossier de déclaration tel que défini au I de
l’article L. 521-3 ;

« 2° Des données nouvelles sur les  effets de la suhstancc
sur l’homme et sur l’environnement.

« II.  - L’autorité administrative peut exiger des produc-
teurs et importateurs la fourniture des dossiers techniques
nécessaires au réexamen de ces substances qui peuvent faire
l’objet des mesures prévues à l’article L. 521-6.

« Section 2

« Dispositions communes aux substances et préparations
« Art. L. 521-6.  - I.  - Tout producteur, importateur ou

utilisateur industriel met en œuvre les mesures nécessaires
pour prévenir les risques liés à la dissémination dans l’envi-
ronnement des substances chimiques et des préparations. Il
tient à la disposition de l’autorité administrative :

« 1° La composition des substances et préparations qu’il a
mises sur le marché ;

« 2  Des échantillons des substances ou des préparations
qu’il a mises sur le marché ;

« 3° Des données chiffrées précises sur les quantités de
substances ct de  préparations qu’il a mises sur le marché ou
diffusées, ventilées suivant les différents usages portés à sa
connaissancc ou dont il peut raisonnablement avoir connais-
sance  ;
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« 4° Toutes informations complémentaires sur les effets
vis-à-vis de l’homme et de l’environnement.

« II.  - Les mesures suivantes peuvent être prises pour des
substances  et préparations présentant des dangers ou des
risques inacceptables pour l’homme ou l’environnement
ainsi quc pour les produits manufacturés ou les équipements
les contenant dans les conditions prévues à l’article
L.  521-1

« 1° Mesure d’interdiction totale, provisoire ou partielle
de production, d’importation, d’exportation, de transport, de
mise sur le marché ou de certains usages ;

« 2° Prescription tendant à restreindre ou à réglementer la
production, l’importation, l’exportation, la mise sur le
marché, l’emploi pour certains usages, la récupération, la
régénération, le recyclage, l’élimination, le stockage, le
transport, la  composition, l’étiquetage, l’emballage. la déno-
mination commerciale et la publicité, ainsi que toute autre
condition néccssaire à la préservation de la santé publique
ou de l’environnement.

« III.  - Les producteurs, importateurs ou exportateurs de
substances  et préparations chimiques sont tenus. en applica-
tion de dispositions communautaires, de fournir périodique-
ment à l’autorité administrative des données chiffrées pré-
cises sur les quantités de substances, tant en l’état
qu’incorporées à des préparations, qu’ils ont produites,
importées,  exportées,  stockées. récupérées, régénérées ou
détruites.

« IV.  - Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions
dans  lesquelles sont prises les mesures prévues au présent
article.

« Art. L. 521-7.  - I. - Les informations pour lesquelles
ne peut être invoqué le secret industriel et commercial sont
communicables aux tiers par l’autorité administrative.

« II.  - En ce qui concerne les substances déclarées en
application de l’article L. 521-3, ne peuvent relever du
secret  industriel et commercial les informations suivantes :

« 1° Le nom commercial de la substance ;
« 2° Le nom du producteur et du déclarant ;
« 3° Les propriétés physico-chimiques de la substance ;
« 4° Les possibilités de rendre inoffensive la substance ;
« 5" Le résumé des résultats des essais toxicologiques et

écotoxicologiques :
« 6° Le degré de pureté de la substance et l’identité des

impuretés ou des additifs classés dangereux en application
de l’article L. 521-9 si ces éléments sont indispensables pour
le classement et l’étiquetage de la substance ;

« 7° Les méthodes et les précautions recommandées rela-
tives à la manipulation, au stockage, au transport, à la pré-
vention des incendies et des autres dangers que peut pré-
senter la substance, aux mesures d’urgence à prendre en cas
de dispersion accidentelle et en cas d’accident de  personne ;

« 8° Les informations contenues dans la fiche de données
de sécurité :

« 9°  Dans le cas de substances dangereuses classées et
étiquetées en application de l’article L. 521-9, les méthodes
d’analyse permettant de les détecter dans l’environnement et
de déterminer l’exposition directe de  l’homme.

« III.  - La personne ayant transmis à l’autorité adminis-
trative des informations pour lesquelles elle revendique le
secret  industriel et commercial peut indiquer celles de ces
informations qu’elle considère comme commercialement
sensiblcs, dont la diffusion pourrait lui porter préjudice, et
pour lesquelles elle demande le secret vis-à-vis de toute per-
sonne  autre que l’autorité administrative. Dans ce cas, des
justifications devront être fournies à l’autorité administrative
qui apprécie le bien-fondé de la demande.

« La personne ayant transmis des informations est tenue
d’informer l’autorité administrative lorsqu’elle rend elle-
même publiques des informations pour lesquelles le secret
industriel et commercial avait été reconnu par l’autorité
administrative.

« IV. - L’autorité administrative prend toutes dispositions
utiles pour que les informations reconnues par elle ou par

l’autorité compétente d’un Etat membre de la Communauté
européenne comme relevant du secret industriel et commer-
cial ne soient accessibles qu’aux personnes qu’elle a dési-
gnées. Ces  personnes sont astreintes au secret professionnel
selon les modalités prévues aux articles 126-13 et 226-14 du
code pénal, sauf à l’égard des autorités judiciaires agissant
dans le cadre d’une procédure pénale.

« Un décret fixe les conditions permettant la protection du
secret  de la formule intégrale des préparations.

« Art. L. 521-8. - Les substances produites ou mises sur
le marché et figurant dans l’inventaire mentionné à l’article
L.  521-3 sont examinées ou réexaminées à la diligence de
l’autorité administrative ou en application de décisions
communautaires relatives à cet inventaire.

«  Les producteurs ou importateurs fournissent sur
demande  de l’autorité administrative des dossiers techniques
nécessaires à l’examen ou au réexamen de ces substances.
lesquelles peuvent faire l’objet des mesures prévues à
l’article L. 521-6.

« Les vendeurs et utilisateurs industriels tiennent à la dis-
position de l’autorité administrative les informations rela-
tives aux utilisations nécessaires à l’examen ou au réexamen
de ces substances.

« Les producteurs et importateurs de ces substances ou de
préparations les contenant sont tenus d’indiquer à l’autorité
administrative les faits nouveaux, découlant soit de l’amélio-
ration des connaissances scientifiques et techniques, soit de
l’observation des effets de ces substances et faisant appa-
raître de nouveaux dangers ou risques pour l’homme ou
pour l’environnement.

« Art. L 521-9. - Les règles de classement. d’emballage
et d’étiquetage des substances et  préparations. les règles
d’élaboration des fiches de données de sécurité sont définies
dans des conditions prévues par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L.  521-10. -  Tous renseignements complémcn-
taires  ou essais  de vérification nécessaires à l’application
des articles L. 521-3, L. 521-4, L. 521-5 et L. 521-8 peuvent
être  demandés par l’autorité administrative aux producteurs
ou importateurs et mis à leur charge.

« Art. L.  521-11.  - Les dépenses  résultant de la conser-
vation, de l’examen, de l’exploitation et de l’cxpcrtisc des
informations fournies dans les dossiers techniques visés aux
articles L. 521-3, L. 521-5 et L.  521-8 ainsi qu’à l’article
L. 1342-1 du code de la santé publique peuvent être mises à
la charge des producteurs et des importateurs.

« Section 3

« Contrôle et constatation des infractions

« Art. L. 521-12. - Outre les officiers et agents de police
judiciaire agissant conformément au  code de  procédure
pénale, sont habilités à procéder aux contrôles nécessaires
en vue de vérifier le respect des obligations du présent cha-
pitre et, dans l’exercice de leurs fonctions, à la recherche et
à la constatation des infractions au présent chapitre et aux
textes pris pour son application

« 1° Les agents assermentés et commissionnés dans des
conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat, appar-
tcnant aux services de l’Etat chargés de l’environnement, de
l’agriculture et des  transports ;

« 2° Les inspecteurs des installations classées ;
« 3° Les agents de la direction générale de la concur-

rence, de la consommation et de la répression des fraudes :
« 4° Les inspecteurs et contrôleurs du travail ;
« 5° Les agents des douanes
« 6° Les agents mentionnés à l’article L. 1421-1 du code

de la santé publique ;
« 7° Les inspecteurs de l’Agence française de  sécurité

sanitaire des produits de santé mentionnés à l’article
L. 5313-1 du code de la santé publique ;

« 8° Les vétérinaires-inspecteurs ;
« 9° Les ingénieurs et techniciens du service de la protec-

tion des végétaux ;
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« 10° Les agents habilités à effectuer des contrôlcs tech-
niques à bord des aéronefs ;

« 11° Les administrateurs et les inspecteurs des affaires
mantimes, les officiers du corps technique et administratif
des affaires maritimes, les contrôleurs des affaires maritimes
et les syndics des gens de mer, les commandants, les
commandants en second et les officiers en second dcs bâti-
menfs de l’Etat ainsi que les commandants de bord des
aéronefs de l’Etat chargés de la surveillance en mer.

« Art. L. 521-13.  - Les agents mentionnés à l’article
L. 521-12 ont accès aux établissements et aux locaux profes-
sionnels dans lesquels sont exercées des activités de produc-
tion, de fabrication, de transformation, d’utilisation, de
conditionnement, de stockage, de dépôt, de transport ou de
commercialisation des substances ou préparations, ou des
produits manufacturés ou équipements les contenant visés à
l’article L. 521-1, à l’exclusion des domiciles et parties de
locaux servant de domicile.

« Ils peuvent pénétrer dans ces lieux entre 8 heures et
20 heures  et, en dehors de ces heures, à tout moment
lorsque les lieux sont ouverts au public ou lorsqu’une des
activités prévues ci-dessus est en cours.

« Ils ont également accès aux véhicules, navires et aéro-
nefs professionnels utilisés pour le transport des substances
ou préparations.

« Ces agents peuvent exiger la communication de toute
pièce ou document utile, en prendre copie, et recueillir sur
convocation ou sur place les renseignements et justifications
propres à l’accomplissement de leur mission.

« Art. L. 521-14.  - I. - Pour l’application des mesures
prévues  par le présent chapitre. les agents visés à l’article
L. 521-12 pcuvcnt prélever des échantillons en vue d’ana-
lyses  ou d’essais.

« Les prélèvements d’échantillons sont réalisés en pré-
sence du directeur d’établissement ou de son représentant.
Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions à res-
pectcr pour les prélèvements d’échantillons, les analyses et
les essais.

« II. -  Pour l’application des mesures prévues par le
présent  chapitre, les agents visés à l’article L. 521-12
peuvent consigner. en vuc d’effectuer des contrôles, les
substances ou préparations, ou les produits manufacturés ou
équipements les contenant présumés interdits ou non
conformes aux dispositions du présent chapitre et à celles
prises pour son  application.

« La mesure de consignation ne peut excéder quinze
jours. Ce délai peut être prorogé par ordonnance motivée du
président du tribunal de grande instance dans le ressort
duquel est situé le lieu où les substances, les préparations,
les produits manufacturés ou les équipements sont détenus,
ou d’un magistrat délégué à cet effet.

« Le magistrat compétent est saisi sans forme par les
agents  mentionnés à l’article L. 521-12. Il statue par ordon-
nance exécutoire à titre provisoirc dans les vingt-quatre
heures au vu de tous les éléments d’informations de nature à
justifier cette mesure.

« L’ordonnance de prorogation de la mesure de consigna-
tion est notifiéc par tous les moyens au détenteur des subs-
tances,  préparations, produits manufacturés ou équipements
consignés.

« Les substances, préparations, les produits manufacturés
ou équipements consignés sont laissés à la garde de leur
détenteur.

« Le président du tribunal de grande instance peut
ordonner la mainlevée de la mesure de consignation à tout
moment, La consignation est levée de plein droit par l’agent
habilité dés lors que la conformité des substances ou prépa-
rations, ou des produits manufacturés ou équipements consi-
gnés  aux réglementations auxquelles ils sont soumis est éta-
blie.

« III.  - L’ensemble des frais induits par les analyses,
essais ou consignations prévus au présent article sont, en cas

de  condamnation, à la charge du détenteur des substances
ou préparations, ou des produits manufacturés ou équipe-
ments les contenant.

« Art. L. 521-15. - Les  substances ou préparations, ou
les produits manufacturés ou équipements les contenant,
dont la fabrication, l’importation, la  mise sur le marché,
l’exportation, l’emploi ou le transport est susceptible de
caractériser une infraction pénale au présent chapitre.
peuvent être saisis sur ordonnance du président du tribunal
de grande instance ou du magistrat délégué par lui qui est
saisi et statue selon les formes prévues à l’article L. 521-14.
Ils sont laissés à la garde de leur détenteur sauf disposition
contraire de l’ordonnance.

« Art. L. 521-16. - Les infractions aux dispositions du
préscnt chapitre et aux textes pris pour son application sont
constatées  par des procès-verbaux qui font foi jusqu’à
preuve du contraire. Les procès-verbaux sont adressés, sous
peine de nullité, dans  les cinq jours qui suivent leur clôture.
au  procureur de la République. Une copie en est remise
dans le mêmc délai à l’intéressé.

« Le procurcur de la République est préalablement
informé des opérations envisagées en vue de la recherche
des infractions. Il peut s’opposer à ces opérations. »

IV.  - Il est ajouté, au chapitre Ier , une section 4 et une
section 5 comprenant les articles suivants :

« Section 4

« Sanctions administratives
« Art. L 521-17.  - Les agents procédant à un contrôle et

constatant un manquement aux obligations du présent cha-
pitre ou à celles des règlements (CEE) n  2455/92, (CEE)
n" 793/93 et (CE) n  2037/2000, à l’exception des mesures
d’interdiction ou des prescriptions sanctionnées au 2° du I
de l’article L. 521-21, établissent un rapport qu’ils trans-
mettent à l’autorité administrative.

«Au plus tard six mois après la constatation d’un man-
quement. l’autorité administrative, après avoir invité. la per-
sonne  concernée à prendre connaissance du dossier et à pré-
senter ses observations dans un délai de trois mois, peut
mettre en demeure le producteur ou importateur de subs-
tances ou préparations de satisfaire, dans un délai donné.
aux obligations de la présente loi.

« Art. L. 521-18. - En cas de non-respect des prescrip-
tions de la mise en demeure prévue à l’article L. 521-17,
l’autorité administrative ordonne le paiement d’une amende
au plus égale à 1 500  et une astreinte journalière de
150 .

« Art. L. 521-19. - Les amendes et les astreintes men
tionnées à l’article L. 521-18 ne peuvent porter sur des faits
remontant à plus de trois ans s’il n’a été accompli dans ce
délai aucun acte tendant à leur recherche, leur constatation
ou leur sanction.

« Les amendes et les astreintes mentionnées dans le
présent article sont versées au Trésor. Leur recouvrement est
poursuivi comme en matière de créances étrangères à
l’impôt et au domaine.

« Un décret en Conseil d’Etat précise les garanties de
procédure visant à assurer les droits de la défense lors du
prononcé de l’amende ainsi que les modalités de liquidation
de l’astreinte visée à l’article L. 521-18.

« Art. L. 521-20. - Les  décisions de l’autorité adminis-
trative peuvent faire l’objet de recours de pleine juridiction.

« Section 5

« Sanctions pénales

« Art. L. 521-21. -  I.  - Est puni de deux ans d’empri-
sonnement  et de 75 000  d’amende le fait de :

« 1° Fournir sciemment des renseignements inexacts sus-
ceptibles d’entrainer pour la substance considérée ou les
préparations la contenant, ou pour les produits manufacturés
ou équipements les contenant, des prescriptions moins
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contraignantes que celles auxquelles ils auraient normale-
ment dû être soumis, ou de  dissimuler des renseignements
connus ;

« 2° Ne pas respecter les mesures d’interdiction ou les
prescriptions édictées en application du II de l’article
L. 521-6 et par les règlements (CEE) n° 2455/12, (CEE)
n° 793/93, (CE) n° 2037/2000 ;

« 3° Ne pas satisfaire dans le délai imparti aux obliga-
tions prescrites par la mise en demeure prévue à l’article
L. 521-17.

« II.  - Les personnes physiques encourent également les
peines  complémentaires suivantes :

« 1° La confiscation prévue au 10° de l’article 131-6 du
code  pénal ;

« 2° L’interdict ion d’exercer  prévue au 11° de
l’article 131-6 du code pénal et relative à l’activité dans
l’exercice de laquelle ou à  l’occasion de laquelle l’infraction
a été commise ;

« 3° La fermeture temporaire ou définitive des installa-
tions de production en cause ;

« 4° L’affichage de la décision prononcée ou la diffusion
de celle-ci dans les conditions prévues à l’article 131-35  du
code pénal.

« III.  -  Lorsque la confiscation est prononcée, le tribunal
peut  ordonner que la destruction des substances ou prépara-
lions soit à la charge de la personne condamnée.

« IV. - Les personnes morales peuvent être déclarées res-
ponsables,  dans les conditions prévues à l’article 121-2 du
code pénal, des  infractions définies aux alinéas précédents.

« V  - Les personnes morales encourcnt :
« 1° La peine d’amende selon les modalités prévues à

l’article 131-38 du code pénal ;
« 2° L’interdict ion d’exercer  prévue au 2° de

l’article 131-39 du même code et relative à l’activité dans
l’exercice de laquelle ou à  l’occasion de laquelle l’infraction
a été commise ;

« 3° Les peines prévues aux 3°, 4°, 5°, 6°, 8° et 9° de
l’article 131-39 du même code.

« Art. L 521-22. - Le fait de mettre les fonctionnaires
ou agents mentionnés à l’article L. 521-12 dans l’impossibi-
lité d’accomplir leurs fonctions ou d’y mettre obstacle, soit
en leur refusant l’entrée des locaux, soit de toute autre
manière, est puni de six mois d’emprisonnement et de
7 500  d’amende, sans préjudice, le cas échéant, des peines
prévues en cas de rébellion par les articles 433-6 à 433-8 du
code pénal.

« Les procès-verbaux, dressés par ces fonctionnaires ou
agents  pour constater le délit défini à l’alinéa précédent.
sont transmis sans délai au procureur de la République. Une
copie en est remise à l’intéressé.

« Art. L. 521-23. - Des décrets en Conseil d’Etat fixent
les conditions d’application du présent chapitre.

« Art. L 521-24. - Lorsqu’un règlement ou une décision
de la Communauté européenne contient des dispositions
prises pour l’application des règlements (CE) n  2455/92.
(CE) n  793/93 et (CE) n  2037/2000 et qui entrent dans le
champ d’application du présent chapitre, il est constaté  par
décret en Conseil d’Etat qu’elles constituent des mesures
d’exécution prévues dans le présent chapitre. »

Article 2

L’article L. 1341-1 du code de la santé publique est
complété par l’alinéa suivant

« Les fabricants, les importateurs ou les vendeurs de toute
substance  et préparation doivent, en outre, déclarer sans
délai au centre antipoison désigné par arrêté du ministre
chargé de la santé les cas d’intoxication humaine induits par
cette substance ou préparation dont ils ont connaissance. »

Article 3 

Le troisième alinéa de l’article L. 231-6 du code du tra-
vail est modifié ainsi qu’il suit

Après les mots : « de l’industrie  ». sont ajoutés les mots
« de l’environnement ».

TITRE II

CONTRÔLE DE LA MISE SUR LE MARCHÉ DES SUBS-
TANCES ACTIVES BIOCIDES ET AUTORISATION DE
MISE SUR LE MARCHÉ DES PRODUITS BIOCIDES

Article 4

Après le chapitre Ier  du titre Il du livre V du code de
l’environnement (partie Législative), il est créé un chapitre II
intitulé : « Contrôle de la mise sur le marché des substances
actives biocides et autorisation de mise sur le marché des
produits biocides » ainsi rédigé :

« Art. L 522-1. - I.  - Les dispositions du préscnt cha-
pitre s’appliquent aux produits hiocides, c’est-à-dire aux
substances  actives et aux préparations contenant une ou plu-
sicurs substances actives qui sont présentées sous la forme
dans laquelle elles sont livrées à l’utilisateur, et qui sont
destinées  à détruire, repousser ou rendre inoffensifs les
organismes nuisibles, à en prévenir l’action ou à les
combattre de toute autre manière, par une action chimique
ou biologique.

« Il. - La liste des  types et des  descriptions des  produits
visés est définie par décret en  Conseil d’Etat.

« III.  - Les dispositions du présent chapitre ne s’ap-
pliquent pas :

« 1° Aux substances et préparations suivantes au stade
fini, destinées à l’utilisateur final, exclusivement utilisées
comme : médicaments à usage humain ou vétérinaire men
tionnés à l’article L. 5111-1 du code de la santé publique ;
produits cosmétiques au sens de l’article L. 5131-1 du code
de la santé publique ; denrées alimentaires ; aliments pour
animaux ;

« 2° Aux substances actives et produits biocides utilisés
exclusivement comme substances actives de produits phyto-
pharmaceutiques et comme produits phytopharmaceutiques ;

« 3° Aux substances actives et produits biocides utilisés
exclusivement comme composants de dispositifs médicaux ;

« 4° Aux catégories de substances actives et produits bio-
cides soumises à d´autres procédures que celles prévues par
le présent chapitre et qui prennent cn compte les risques
encourus par l’homme et l’environnement. Ces catégories
sont définies par décret en Conseil d’Etat ;

« 5° Aux substances radioactives qui contiennent un ou
plusieurs radionucléides dont l’activité ou la concentration
ne peut être négligée pour des raisons de radioprotection.

« IV.  - Au sens du présent chapitre, une substance active
biocide est une substance chimique ou un micro-organisme,
y compris un virus ou un champignon, exerçant une action
générale  ou spécifique sur ou contre les organismes nui-
sibles.

« V  - Sont considérés  comme une mise sur le marché :
« 1° Toute cession à titre onéreux ou gratuit d’une subs-

tance active ou d’un produit biocide ;
« 2° L’importation d’une substance active ou d’un produit

biocide en provenance d’un Etat non membre de la Commu-
nauté européenne à l’exception d’une substance en transit ;

« 3° Le stockage d’une substance active ou d’un produit
biocide si ce stockage n’est pas suivi d’une expédition en
dehors du territoire douanier de la Communauté ou de son
élimination.

« Section 1

« Contrôle des substances actives 

« Art. L 522-2. - I. - La mise sur le marché d’une subs-
tance  active biocide. qu’un responsable de la mise sur le
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marché destine aux produits biocides, qui n’est pas en tant
que tellc un produit biocide et qui ne figure pas sur la liste
communautaire des substances présentes sur le marché
communautaire au 14 mai 2000, peut être provisoirement
autorisée, selon des procédures fixées par décret en Conseil
d’Etat, à la suite de l’examen par l’autorité administrative
française ou par celle d’un autre Etat membre d’un dossier
assorti d’une déclaration attestant que la substance sera
incorporée dans un produit biocide.

« II. -  La mise sur lc marché d’une substance active
exclusivcmcnt utilisée pour un  produit biocide pour effec-
tuer des  expériences ou des  essais à des  fins de recherche
ou de développement n’est pas soumise aux dispositions de
l’alinéa précédent.

« A r t. L.  5 2 2 - 3 .  - S a n s  p r é j u d i c e  d u  I de 
l’article L.  522-2, seules  peuvent être mises sur le marché et
utilisées dans des produits biocides les substances actives
figurant sur des listes communautaires applicables, soit en
vertu de règlements communautaires, soit de textes  natio-
naux pris pour l’application de directives communautaires,
dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

« L’autorisation de mise sur le marché ou d’utilisation
peut être retirée ou refusée, après que le détenteur ou le
demandeur a été mis en demeure de produire ses observa-
tions. en cas d’application au niveau communautaire de la
procédure d’évaluation comparative, ou lorsque les condi-
tions d’inscription sur les listes communautaires ne sont plus
remplies.

« Section 2

« Contrôle de la mise sur le marché
des produits biocides

« Art. L. 522-4. - 1.  - Un produit biocide n’cst pas mis
sur le marché ni utilisé s’il n’a pas fait l’objet d’une auto-
risation délivrée par  l’autorité administrative. Cette auto-
risation n’est délivrée que si, notamment, la ou les subs-
tances  actives qu’il contient figurent sur les listes
mentionnées  à l’article L. 522-3, si les conditions fixées
dans ces listes pour la ou les substances actives sont satis-
faites et si ce produit, dans les conditions normales d’utilisa-
tion :

« 1° Est suffisamment efficace ;
« 2° N’a pas intrinsèquement ou par l’intermédiaire de

ses  résidus, d’effets inacceptables directement ou indirecte-
ment pour la santé de l’homme et de l’animal, ni pour
l’environnement ;

« 3° Ne provoque pas une résistance inacceptable des
organismes visés ou des souffrances inutiles chez les verté-
brés ou des effets inacceptables sur des organismes non
visés.

« II.  - En outre :
« 1° La nature et la quantité des substances actives du

produit et, le cas échéant, des impuretés, des autres compo-
sants ainsi que des résidus, significatifs du point de vue
toxicologique ou écotoxicologique, doivent pouvoir être
déterminées :

« 2° Les propriétés physiques et chimiques du produit
doivent permettre d’assurer une utilisation, un stockage et
un transport adéquat.

« III.  - La demande d’autorisation est assortie d’un dos-
sier. L’autorisation peut être subordonnée à des prescriptions
et à des exigences relatives à la commercialisation et à l’uti-
lisation du produit, nécessaires pour assurer le respect des
exigences  précitées.

« Art. L. 522-5.  - I. - L’autorisation cst accordée pour
une  durée limitée qui ne peut dépasser dix ans. Elle peut
être  renouveléc ; elle peut être  réexaminée et modifiée à tout
moment.  Dans ce cas. l’autorité administrative peut
demander au  détenteur de  l’autorisation de fournir les infor-
mations  supplémentaires requises  pour ce réexamen L’auto
risation  peut être retirée dans les cas suivants

« 1° La substance active ne figure plus sur les listes men-
tionnées à l’article L. 522-3 ;

« 2° Lorsque les conditions de l’obtention de l’autorisa-
tion ne sont plus remplies ;

« 3° Lorsque des indications fausses ou fallacieuses ont
été fournies au titre des données sur la base desquelles
l’autorisation a été accordée :

« 4° A la demande du détenteur de l’autorisation.
« II.  - Après retrait de l’autorisation, un délai peut être

accordé au détenteur du produit pour éliminer, stocker,
commercialiser ou utiliser les stocks existants.

« III.  - Tout refus, retrait ou modification d’autorisation
doit être motivé. Sauf en cas  d’urgence, ces  mesures  ne
peuvent  intervenir que si le demandeur ou le détenteur de
l’autorisation a été mis en demeure de présenter ses obser-
vations.

« IV.  - Dans tous les cas, les droits des tiers sont et
demeurent réservés.

« Art. L. 522-6. -  I.  - Les conditions d’application des
articles L. 522-4 et L. 522-5 ci-dessus sont définies par
décret en Conseil d’Etat.

« II.  - Des procédures simplifiées peuvent être prévues
par décret en Conseil d’Etat pour les produits biocides ne
présentant  qu’un faible risque et pour les produits déjà auto-
risés dans un autre Etat membre.

« III. - Pour les produits déjà autorisés dans un Etat
membre, l’autorité administrative peut, lors de la délivrance
de l’autorisation, demander des modifications de l’étiquetage
dans  des conditions définies par décret en Conseil d’Etat.
Elle peut. à titre provisoire, refuser ou restreindre l’autorisa-
tion de ces produits. Elle peut également refuser la
reconnaissance  mutuelle des autorisations octroyées pour
certains types de produits définis par décret en Conseil
d’Etat, ou réviser ou retirer l’autorisation d’un produit en
application d’une décision communautaire.

« Art. L.  522-7.  - I.  -  Par dérogation à l’article L. 522 4.
l’autorité administrative peut autoriser provisoirement la
mise sur le marché d’un produit biocide :

« 1° Contenant une substance ne  figurant pas sur les listes
définies à l’article L. 522-3, à des fins autres que la
recherche  et le développement ;

« 2° Ne répondant pas aux exigences énumérées à
l’article L. 522-4. en vue d’un usage  limité et contrôlé si
cette mesure apparaît nécessaire en raison d’un danger grave
qui ne peut être maîtrisé par d’autres moyens.

« II.  - Par dérogation à l’article L. 522-4, la mise sur le
marché d’un produit biocide ou d’une substance active
exclusivement utiliséc dans  un produit biocide pour effec-
tuer des  expériences ou des  essais à des  fins de recherche
ou de  développement est soumisc à des conditions parti-
culières prévues par décret en Conseil d’Etat.

«  Section 3

« Dispositions diverses

« Art. L.  522-8.  - 1. - Les dépenses résultant de la
conservation, de  l’examen, de l’exploitation et de l’expertise
des informations fournies dans les dossiers de déclaration
visés  à l’article L. 522-2 ou lors des demandes d’autorisa-
tion mentionnées à l’article L. 522-4 peuvent être mises à la
charge des  producteurs, des importateurs ou des respon-
sables de la mise sur le marché.

« II.  - L’autorité administrative peut exiger des produc-
teurs, des  importateurs ou des  responsables de la mise sur le
marché des  échantillons du produit biocide et de ses compo-
sants.

« III.  - Tous renseignements  complémentaires ou essais
de vérification nécessaires à l’application des dispositions
prévues dans le présent chapitre peuvent être demandés par
l’autorité administrative au responsable de la mise sur le
marché et être mis à sa charge.

« Art. L. 522-9.  - 1. - Est interdite l’utilisation des pro-
duits biocides dans des conditions autres que celles prévues
dans  la décision d’autorisation et mentionnées sur  l’étiquette
prévue au IV de l’article L. 522-12.
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« II. - Un décret en Conseil d’Etat définil les conditions
dans lesquelles un produit biocide n’est pas autorisé en vue
soit de sa vente à un public non professionnel, soit de son
utilisation par celui-ci, en raison de ses propriétés toxicolo-
giques.

« III.  - Des mesures de limitation ou d’interdiction de
l’utilisation ou de la vente peuvent être prises, sur décision
des  autorités communautaires, s’il existe des raisons
d’estimer qu’un produit biocide autorisé dans un Etat
membre présente un risque inacceptable pour la santé
humaine ou animale ou pour l’environnement. Pour les
mêmes  raisons, l’autorité administrative peut limiter ou
interdire provisoircmcnt l’utilisation ou la vente d’un produit
biocide. Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions dans
lesquelles ces mesures de limitation ou d’interdiction sont
prises par l’autorité administrative.

« Art. L.  522-10.  - Le détenteur d’une autorisation est
tenu de déclarer à l’autorité administrative les informations
concemant les substances actives ou le produit biocide, dont
il a connaissance ou peut raisonnablement avoir connais-
sance,  et qui peuvent avoir des conséquences sur le maintien
de l’autorisation.

« Art. L 522-11.  - Un décret en Conseil d’Etat définit
les règles de protection des données et les conditions dans
lesquelles  l’autorité administrative peut utiliser au profit
d’autres  demandeurs les informations contenues dans les
dossiers  de substances et de produits biocides.

« Art. L. 522-12 .  - I.  - Les dispositions prévues au I, III
et IV de l’article L. 521-7 du présent code s’appliquent à la
transmission  d’informations confidentielles concernant des
substances  actives et produits biocides.

« II.  - Les informations suivantes ne relèvent pas du
secret  industriel et commercial

« a) Le nom et l’adresse du demandeur ;
« b) Le nom et l’adresse du fabricant du produit biocide :
« c) Le nom et l’adresse du fabricant de la substance

active ;
« d) Les dénominations et la teneur de la ou des subs-

tances actives et la dénomination du produit biocide ;
« e) Le nom des autres substances classées dangereuses

conformément à l’article L. 521-9 ;
« f) Les données physiques et chimiques concernant la

substance  active et le produit biocide ;
« g) Les moyens utilisés pour rendre la substance active

ou le produit biocide inoffensif ;
« h) Le résumé des résultats des essais requis en applica-

tion de l’article L. 522-4 et destinés à établir l’efficacité de
la substance ou du produit et ses incidences sur l’homme,
les animaux et l’environnement, ainsi que, le cas échéant,
son aptitude à favoriser la résistance ;

« i) Les méthodes et précautions recommandées pour
réduire les risques lors de la manipulation, de l’entreposage
et du transport, ainsi que les risques d’incendie ou autres ;

« j) Les fiches de données de sécurité ;
« k) Les méthodes d’analyse visées à l’article L. 522-4-II

du code de l’environnement ;
« l) Les méthodes d’élimination du produit et de son

emballage :
« m) Les procédures à suivre et les mesures à prendre au

cas où le produit serait répandu ou en cas de fuite ;
« n) Les instructions de premiers secours en cas de

lésions corporelles.
« III. -  Les substances actives qui sont des micro-

organismes et les produits biocides qui les conticnnent sont
soumis aux mesures d’interdiction de mise sur le marché ou
d’emploi prévues au II de l’article L. 521-6 du présent code.

« IV.  - Des dispositions complémentaires à celles de
l’article L. 521-9 du présent code relatif à la classification,
l’emballage, l’étiquetage et les fiches de données de sécurité
sont prévues par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L 522-13. - Nonobstant les dispositions prévues à
l’article L. 1342-1 du code de la santé publique, le respon-

sable de la mise sur le marché d’un produit biocide doit,
dans  des conditions définies par décret en Conseil d’Etat.
fournir à un organisme agréé les informations nécessaires
sur ce produit en vue de permettre de prévenir les effets sur
la santé ou de répondre à toute demande d’ordre médical
destinée au traitement des affections induites par ce produit
ou émanant des services d’urgence relevant de l’autorité
administrative.

« Art. L.  522-14.  - Sans  préjudice de l’article L. 121-1
du code de la consommation, un décret en  Conseil d’Etat
précise les mentions imposées et celles ne pouvant figurer
dans les publicités pour les produits biocides.

«  Section 4

« Contrôles et sanctions

« A r t .  L. 522-15. - Les  dispositions des articles
L. 521-12 à L. 521-20 et de l’article L. 521-22 du présent
code sont applicables aux contrôles, à la recherche et à la
constatation des  infractions aux  dispositions du présent cha-
pitre.

« Art. L.  522-16. -  I.  - Est puni de deux ans d’empri-
sonnement et de 75 000  d’amende le fait de

« 1° Mettre sur le marché une substance active biocide
sans  l’autorisation provisoire prévue à l’article L .522-2 :

« 2  Mettre sur le marché un produit biocide sans  l’auto-
risation prévue au 1 de l’article L. 522-4 ;

« 3° Mettre sur le marché une substance active ou un pro-
duit hiocide dans les cas prévus au II de l’article L. 522-7
sans respecter les conditions prévues ou prises en applica-
tion de cet article :

« 4° Fournir sciemment à l’autorité administrative des
renseignements inexacts susceptibles d’entraîner, pour la
substance  active considérée ou les produits biocides la
contenant, des prescriptions moins contraignantes que celles
auxquelles ils auraient normalement dû être soumis, ou de
dissimuler des renseignements connus de l’entreprise ;

« 5° Vendre sciemment à un public non professionnel un
produit biocide en méconnaissance des dispositions du II de
l’article L. 522-9 ;

« 6° Vendre un produit biocide sans respecter les mesures
de limitation ou d’interdiction prévues au III de l’article
L. 522-9.

« II.  - Est puni de six mois d’emprisonnement et de
7 500  d’amende le fait :

« 1°  D’utiliser un produit biocide non autorisé en applica-
tion du 1 de l’article L. 529-4 ;

« 2° D’utiliser un produit hiocide sans respecter les
conditions prévues au I de l’article L. 522-9 ni les mesures
de limitation ou d’interdiction prévues au III de l’article
L. 522-9 ;

« 3° De ne pas transmettre à un organisme agréé les
informations visées à l’article L. 522-13 ;

« 4  De ne pas faire figurer les mentions d’étiquetage
prévues au TV de l’article L. 522-12.

« III. - Les personnes physiques cncourent également les
peines complémentaires définies à l’article L. 521-21 du
présent  code.

« IV.  - Les personnes morales peuvent être déclarées res-
ponsables, dans les conditions prévues à l’article 121-2 du
code pénal, des infractions définies aux alinéas précédents.
Elles encourent les peines applicables aux personnes
morales et définies à l’article L. 521-21 du présent code.

« Art. L 522-17. - Des décrets en Conseil d’Etat fixent
les  conditions d’application du présent chapitre.

« Art. L 522-18. - 1.  - Les substances actives ne figu-
rant pas sut la liste communautaire des substances présentes
sur le marché communautaire au 14 mai 2000 en tant que
substances  actives d’un produit biocide à des fins autres que
de recherche et développement, et les produits biocides les
contenant, sont soumises aux dispositions du présent cha-
pitre.
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« II.  - Lcs substances actives figurant sur la liste sus-
mentionnée et les produits les contenant ne sont pas soumis
aux dispositions des articles L. 522-3 et L. 522-4 jusqu’à ce
qu’une décision d’inscription ou de non-inscription sur les
listes mentionnées à  l’article L. 522-3 soit prise concernant
ces  substances actives, et les produits biocides les contenant,
dans des conditions définies par la réglementation commu-
nautaire. Les autres dispositions du présent chapitre sont
applicables à ces substances.

« En cas de  décision de non-inscription des substances
actives sur les listes mentionnées à l’article L. 522-3. la
mise sur le marché dcs substances et produits est interdite
dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat.

« Pour les produits biocides présents sur le marché au
14  mai 2000, l’article L. 522-13 entre en vigueur le
14  mai 2003. »

Article 5

Jusqu’à la publication de la liste communautaire des subs-
tances présentées sur le marché au 14 mai 2000. la preuve
de la présence d’une substance active sur le marché à cettc
date peut être apportée par tout moyen.

Article 6

Il est inséré, après le premier alinéa de l’article L. 3114-1
du code de la santé publique, un  deuxième alinéa ainsi
rédigé :

« La désinfection par des produits biocides des  locaux
recevant des  malades et de ceux où sont donnés des  soins
médicaux et paramédicaux, dentaires ou vétérinaires, des
locaux hébergeant des collectivités ainsi que des véhicules
de transport sanitaire ou de  transport de corps, lorsqu’elle
est nécessaire en raison du caractère transmissible des infec-
tions des personnes hébergées. soignées ou transportées et
des  facteurs de risque d ' acquisition des infections par les
personnes admises dans ces locaux ou transportées dans ces
véhicules, est réalisée selon des procédés ou avec des appa-
reils agréés par l’Agence française de sécurité sanitaire des
produits de santé. »

Article 7

Le 7° du I de l’article L. 253-1 du code rural ct l’article
L. 3114-3 du code de la santé publique sont abrogés. Toute-
fois. ils restent en vigueur dans les conditions définies à
l’article L. 522-18 du code de l’environnement pour les
substances  actives et produits biocides qui y sont visés.

TITRE III

RÉSEAU NATURA 2000

Article 8

Le livre IV du code de l’environnement (partie Législa-
tive) est ainsi modifié :

I.  - L’intitulé du chapitre IV du titre Ier  est remplacé par
l’intitulé suivant :

«  C HAPITRE IV

« Conservation des habitats naturels,
de la faune et  de la flore sauvages

II.  - Dans le chapitre IV du titre Ier , il est créé une sec-
tion 1 ainsi rédigée

« Section 1

« Sites Natura 2000

« Art. L. 414-1.  - I. Les zones spéciales de conserva-
tion sont des sites à protéger comprenant

« - soit des habitats naturels menacés de disparition ou
réduits à de faibles dimensions ou offrant des
exemples remarquables des caractéristiques propres
aux régions alpine, atlantique, continentale et médi
terranécnne ;

« - soit des  habitats abritant des  espèces de faune ou de
flore sauvages rares ou vulnérables ou menacées de
disparition ;

« - soit des espèces de faune ou de flore sauvages dignes
d’une attention particulière en raison de la spécificité
de leur habitat ou des effets de leur exploitation sur
leur état de conservation ;

« II.  - Les zones de protection spéciale sont :
«- soit des  sites maritimes et terrestres particulièrement

appropriés à la survie et à la reproduction des
espèces  d’oiseaux sauvages figurant sur une liste
arrêtée  dans des conditions fixées par décret en
Conseil d’Etat ;

« -  soit des sites maritimes ou terrestres qui servent
d’aires de  reproduction, de mue, d’hivernage ou de
zones de relais, au cours de leur migration, à des
espèces  d’oiseaux autres que celles figurant sur la
liste susmentionnée.

« III. - Avant la notification à la Commission européenne
de la proposition d’inscription d’une zone spéciale de
conservation ou avant la décision de désigner une zone de
protection spéciale, le projet de périmètre de la zone est
soumis à la consultation des organes délibérants des
communes et des établissements publics de coopération
intercommunale concernés. L’autorité administrative ne peut
s’écarter des avis motivés rendus à l’issue de cette consulta-
tion que par une décision motivée.

« IV.  - Les sites désignés comme zones spéciales de
conservation et zones de protection spéciale par décision de
l’autorité administrative concourent, sous l’appellation
commune de "sites Natura 2000", à la formation du réseau
écologique européen Natura 2000.

« V.  - Les sites Natura 2000 font l’objet de mesures
destinées à conserver ou à rétablir dans un état favorable à
leur maintien à long terme les habitats naturels et les popu-
lations des espèces de faune et de flore sauvages qui ont
justifié leur délimitation. Les sites Natura 2000 font égale-
ment l’objet de mesures de  prévention appropriées pour
éviter la détérioration de ces mêmes habitats naturels et les
perturbations  de nature à affecter de façon significative ces
mêmes  espèces.

« Ces mesures tiennent compte des exigences écono-
miques, sociales et culturelles, ainsi que des particularités
régionales et locales. Elles sont adaptées aux menaces spéci-
fiques qui pèsent sur ces habitats naturels et sur ces espèces.
Elles ne conduisent pas à interdire les activités humaines
dès  lors qu’elles n’ont pas d’effets significatifs par rapport
aux objectifs mentionnés à l’alinéa ci-dessus. Les activités
piscicoles, la chasse et les autres activités cynégétiques pra-
tiquées dans les conditions et sur les territoires autorisés par
les lois et règlement en vigueur. ne constituent pas des acti-
vités perturbantes ou ayant de tels effets.

« Les mesures sont prises dans le cadre des contrats
prévus à l’article L. 414-3 ou en application des dispositions
législatives ou réglementaires, notamment de celles relatives
aux parcs nationaux, aux réscrves naturelles, aux biotopes
ou aux sites classés.

« Art. L. 414-2.  - L’autorité administrative établit pour
chaque  site, en concertation notamment avec les collectivités
territoriales intéressées et leurs groupements et les représen-
tants des propriétaires et exploitants des terrains inclus dans
le site, un document d’objectifs qui définit les orientations
de gestion et de conservation, les modalités de leur mise en
œuvre et les dispositions financières d’accompagnement.

« Art . L.  414-3.  - Pour  l’application du document
d’objectifs, les  titulaires de droits réels et personnels portant
sur les terrains inclus dans le site peuvent conclure avec
l’autorité administrative des  contrats, dénommés "contrats
Natura 2000". Les contrats Natura 2000 conclus par les
exploitants agricoles peuvent prendre la forme de contrats
territoriaux d’exploitation.

« Le contrat Natura 2000 comporte un ensemble d’cnga-
gements conformes aux orientations définies par le docu-
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ment d’objectifs, portant sur la conservation et, le cas
échéant, le rétablissement dcs habitats naturels et des
cspèces  qui ont justifié la création du site Natura 2000. Il
définit la nature et les modalités des aides de l’Etat et les
prestations à fournir en contrepartie par le bénéficiaire. En
cas d’inexécution dcs  cngagcmcnts souscrits, lcs aides de
l’Etat font l’objet d’un remboursement selon des modalités
fixées par décret.

« Les litiges relatifs à l’exécution de ce contrat sont
portés devant la juridiction administrative.

« Art. L 414-4. - 1. - Les programmes ou projets de tra-
vaux, d’ouvrage ou d’aménagement soumis à  un régime
d’autorisation ou d’approbation administrative, et dont la
réalisation est de nature à affecter de façon notable un site
Natura 2000, font l’objet d’une évaluation de leurs inci-
dences au regard des objectifs de conservation du site.

« Les travaux, ouvrages ou aménagements prévus par les
contrats Natura 2000 sont dispensés de la procédure d’éva-
luation mentionnée à l’alinéa précédent.

« II.  - L’autorité compétente ne peut autoriser ou
approuver un programmc ou projet mentionné au premier
alinéa du I s’il résulte de l’évaluation quc sa réalisation
porte atteinte à l’état de conservation du site.

« III.  - Toutefois, lorsqu’il n’existe pas d’autre solution
que la réalisation d’un programme ou projet qui est de
nature à porter atteinte à l’état de conservation du site,
l’autorité compétente peut donner son  accord pour des  rai-
sons  impératives d’intérêt public. Dans ce cas, elle s’assure
que des mesures compensatoires sont prises pour maintenir
la cohérence globale du réseau Natura 2000. Ces mesures
compensatoires sont à la charge du bénéficiaire des travaux.
de l’ouvrage ou de l’aménagement. La Commission euro-
péenne en est tenue informée.

« IV. - Lorsque le site abrite un type d’habitat naturel ou
une espèce prioritaires qui figurent, au titre de la protection
renforcée dont ils bénéficient, sur des listes arrêtées dans
des  conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, l’accord
mentionné au III ne peut être donné que pour des motifs liés
à la santé ou à la sécurité publique ou tirés des avantages
importants procurés à l’environnement ou, après avis de la
Commission européenne, pour d’autres raisons impératives
d’intérêt public.

« Art. L. 414-5. -  I.  - Lorsqu’un programme ou projet
de  travaux, d’ouvrage ou  d’aménagement entrant  dans les
prévisions  de l’article L. 414-4 est réalisé sans évaluation
préalable, sans l’accord requis ou en  méconnaissance de
l’accord  délivré, l’autorité de l’Etat compétente met l’in-
téressé  en demeure d’arrêter immédiatement l’opération ct
de remettre, dans un délai qu’elle fixe, le site dans son état
antérieur.

« Sauf en cas d’urgence, l’intéressé est mis à  même de
présenter ses observations préalablement à la mise en
demeure.

« II.  - Si à l’expiration du délai qui lui a été imparti pour
la remise en état du site l’intéressé n’a pas obtempéré.
l’autorité administrative peut :

« 1° Ordonner à l’inléressé de consigner entre les mains
d’un comptable public une somme répondant du montant
des  opérations à réaliser, laquelle lui est restituée au fur et à
mesure dc l’exécution des mesures preserites. Il est procédé
au recouvrement de cette somme comme en matière de
créances  étrangères à l’impôt et au domaine. Pour le recou-
vrement de cette somme, l’Etat bénéficie d’un privilège de
même rang que celui prévu à l’article 1920 du code général
des  impôts ;

« 2  Faire procéder d’office, aux frais de l’intéressé, à la
remise en état du site.

« III.  - Les sommes consignées en application du 1° du II
peuvent être utilisées pour régler les dépenses entraînées par
l’exécution d’office des  mesures prévues  au 2° du II.

« Art. L. 414-6.  - Un décret en Conseil d’Etat précise
les modalités d’application de la présente section.

« Art. L.  414-7. - Les dispositions de la présente sec-
tion ne sont pas applicables dans les départements d’outre-
mer.»

TITRE IV
LIBERTÉ D’ACCÈS A L’INFORMATION

RELATIVE A L’ENVIRONNEMENT

Article 9

Le titre II du livre Ier  du code de l’environnement (partie
Législative) cst ainsi modifié

I.  - Le chapitre IV intitulé : « Autres modes d’informa-
tion » devient le chapitre V sous le même intitulé.

II.  - Les articles L. 124-1 à L. 124-4 deviennent les
articles L. 125-1 à L. 125-4.

III.  - II est inséré un chapitre IV intitulé  : « Liberté
d’accès  à l’information relative à l’environnement » et
comportant un article L. 124-1 ainsi rédigé :

« Art. L.  124-1.  - I, - L’accès à l’information relative à
l’environnement détenue par les autorités publiques ayant
des  responsabilités en matière d’environnement s’exerce
dans les conditions et selon les modalités définies au titre Ier

de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses
mesures  d’amélioration des relations entre l’administration
et le public et diverses dispositions d’ordre administratif,
social et fiscal, sous réserve des dispositions ci-après.

« II. - Ne sont pas communicables les informations rela-
tives à l’environnement dont la consultation ou la communi-
cation porterait atteinte aux intérêts protégés énumérés aux
sept premiers tirets du I de l’article 6 de la loi sus-
mentionnée du 17 juillet 1978.

« L’autorité peut refuser de communiquer une information
relative à l’environnement dont la consultation ou la
communication porterait atteinte

« 1° A l’environncment auquel elle se rapporte :
« 2° Aux intérêts d’un tiers qui a fourni l’information

demalldée sans  y avoir été contraint par une disposition
législative. réglementaire ou par un acte d’une autorité
administrative, et qui ne consent pas à sa divulgation.

« III.  - Lorsque la demande d’accès porte sur une infor-
mation relative à l’environnement qui contient des données
relatives aux intérêts protégés en application du II et qu’il
est possible de retirer ces données, la partie de l’information
non couverte par les secrets protégés est communiquée au
demandeur. » 

TITRE V
ORGANISATION DE LA SÉCURITÉ CIVILE : CONSUL-

TATION DU PUBLIC SUR CERTAINS PLANS PARTI-
CULIERS D’INTERVENTION

Article 10

Le deuxième alinéa de l’article 4 de la loi n° 87 565 du
22 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile,
à la protection de la forêt contre l’incendie et à la préven-
tion des risques majeurs est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Le décret en Conseil d’Etat prévu à l’article 3 déter-
mine les catégories d’installations et d’ouvrages pour
lesquels le projet de plan particulier d’intervention fait
l’objet d’une consultation du public et fixe les modalités dc
cette consultation. Il fixe également les modalités selon
lesquelles les mesures prévues au premier alinéa sont ren-
dues publiques. »

TITRE VI
TRAFIC ILLICITE DE DÉCHETS

Article 11

Dans la première phrase du 4 de l’article 38 du code des
douanes, les mots : « et aux déchets relevant de la loi
n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des
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déchets et à la récupération des matériaux et des textes pris
pour son application » sont remplacés par les mots : « et aux
déchets définis au II de  l’article L. 541-1 du code de l’envi-
ronnement dont l’importation, l’exportation ou le transit sont
régis soit par les articles L. 541-40 à L.  541-42 du même
code et les dispositions réglementaires prises pour leur
application, soit par le règlement (CEE) n° 259/93 du
Conscil du Ier février 1993 concernant la surveillance el le
contrôle des transferts de déchets à  l’entrée et à la sortie de
la Communauté européenne, ainsi que par les décisions des
autorités communautaires prises en  application de ce règle-
ment ».

Article 12

Le Premier ministre, le ministre de l’économie, des
finances et de l’industrie, le ministre de l’intérieur, la
ministre de l’aménagement  du territoire et de l’environne-
ment, le secrétaire d’Etal à l’outre-mer et le secrétaire d’Etat
à l’industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution de la présente ordonnance, qui sera publiée au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 avril 2001.

JACQUES CHIRAC
Par  le Président de  la République :

Le Premier ministre
LIONEL  J OSPIN

La ministre de l’aménagement du territoire
et de l’environnement.

DOMINIQUE  VOYNET

Le ministre de l’économie,
des  finances et de l’industrie.

LAURENT  FABIUS

Le ministre de l’intérieur.
DANIEL  VAILLANT

Le secrétaire d’Etat à l’outre-mer.
CHRISTIAN  PAUL

Le secrétaire d’Etat à l’industrie,
CHRISTIAN PIERRET
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